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AVIS DE REUNION 
 
 
MM. les actionnaires de la société Euler Hermes sont informés qu’ils sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le 18 septembre 2009, à 11 heures 30, à l’auditorium AGF, 87 rue de Richelieu à 
75002 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 
 
 

Ordre du jour 
 

Ordre du jour à caractère ordinaire 
 

 
 

Résolutions à caractère ordinaire  
 
 
Première résolution  
 
Nomination de Monsieur Clement Booth, en qualité de membre du Conseil de Surveillance  
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et des 
observations du Conseil de Surveillance,  nomme en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 
Monsieur Clem Booth, né le 16 juillet 1954 à Cape Town (Afrique du Sud), de nationalité allemande,   
demeurant Briars - Hancocks Mount – Sunningdale – Ascot – Berkshire - SL5 9PQ (United Kingdom),  
pour une durée de trois exercices prenant dès lors fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.  
 
 
 
Deuxième résolution  
 
Pouvoir pour formalités 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal de la présente Assemblée Générale en vue de l'accomplissement de toutes les 
formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicités prévus par la législation en 
vigueur. 
 
 
 

***** 
 
 



Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant 
les conditions prévues par l’article R225-71 du Code de commerce doivent être envoyées au siège 
social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, jusqu’à 25 jours (calendaires) 
avant tenue de l’assemblée générale, conformément à l’article R 225-73 du Code de commerce. Les 
demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une 
nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes le 15 
septembre 2009 à zéro heure, heure de Paris. 
 
L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. 
Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est lui-même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire 
représenté (article L.225-106 du Code de commerce). 
 
Conformément à l’article R 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à 
l’assemblée générale par l’assemblée générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de 
l’article L.228-1 du Code de commerce), le 15 septembre 2009 à zéro heure, heure de Paris, soit dans 
les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou de son mandataire), soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.   
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers 
(ou par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce, en 
annexe : 

- du formulaire de vote à distance ; 
- de la procuration de vote ; 
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le 

compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 
l’assemblée  et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 15 septembre 2009 à zéro heure, heure de 
Paris. 
 
Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par 
correspondance ou de se faire représenter en assemblée. 
 
L’attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à 
 
BNP PARIBAS Securities Services 
GT Emetteurs 
Assemblées 
Immeuble Tolbiac 
75450 Paris Cedex 09 
 
Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et 
parvenus à la société ou à son mandataire susvisé, trois jours calendaires au moins avant la réunion 
de l’Assemblée générale.  
   
 
  
 
 LE DIRECTOIRE 
 


